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Maire de Saint-Pol de-Léon

A Saint-Pol-de-Léon, le 4 âvri|2024,

Ministère de fAtiiculturc et de la souverâineté Alimentâirg
Monsieur Le Ministre,

Monsieur Le Ministre,

féchalote est une culture traditionnelle produite depuis des décennies essentiellement, dans le
Finistère, dans les côtes dArmor et dâns le Maine et Loire. Les enjeux pour nos territoires sont

colossaux:
. 250 producteurs,

. 1200 emplois directs âllant de la plantaüon, à la récolte et au conditionnement,

. Plusieurs sociétés de négoce et de mulüplicateurs,

. Une produdion annuelle entre 35000 et 45000 tonnes
Cette filière est structurée, implantée sur nos territoires, pourvoyeusê d'emplois non délocalisables.

Elle contribue à la rotation des cultures, permet de maintenir un sâvoir faire, de pérenniser nos

exploitations familiales.

Concurrencée de mênière déloyale par des produits eôtrant sur notre territoire nâtionâl avec un

rappoft de notation indiquant clairement que la variété est en inadéquaüon avec les caradéristiques à

respecter pour obtenir l'appellation échalote, nous avons appris que l'Office Communautaire des

Variétés Végétales a réévôlué le rapport de l'examen technique réalisé pâr les autorités néerlandaises.

La description de la vâriété lnnovator a été reconnue comme incorrecte et incomplète et que l'examen
technique allait être à nouveau réâlisé.

Nous attironsvotre vigilânce à ce que ces produits soient classifiés correctement afin de ne pas générer

de concurrence déloyale au sein même de l'Union Européenne. Les résultats des tests ne lâissent
planer âucun doute sur la mauvâise classificatjon initiâle de ce produit. llen va de la pérennité de cette
production sur nos territoires.

Afin de protégêr et mettre en âvant cette production locale, un dossier d'lndication Géographique
Protégée a été déposé et est en cours d'instrucüon. Nous vous sollicitons pou. que ce procesrus solt
exeminé dans les délais les plus rapidês possiblês âfin que l'échâlote de Bretag.e soit reconnue
comme il se doit. Cette reconnaissance, accompagné d'un cahier des charges précis, permettra non



seulement de protéBer cette culture mais aussi maintenir le potentlel de productjon de nos territoires,

conserver l'emploi sur le territoire, préserver le revenu de nos agriculteurs et donner des perspectives

positives à nos jeunes agriculteurs ou futurs installés-

Certain que nous partageons la même vision sur la défense de notre âgriculiure, l'ensemble des élus,
cosignatâires de ce coirrrier, nous vous prions, Monsieur Le Ministre, de reaevoir notre considération
lâ plus sincère.

Sandrine LE FEU&

Députée du Finistère,

Stéphane CLOAREC,

Maire de Saint-Pol de-Léon
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